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Maurice

20 octobre 2004

Présentation

L’organisation du débat ministériel s’appuie sur le scénario présenté au Groupe de travail des Correspondantes et Correspondants nationaux des Etats et gouvernements membres du Bureau responsable de la préparation de la 51e session ministérielle (Mbodiène, Sénégal, juin 2004).  Des exposés de cadrage, en plénière, serviront à lancer le débat qui se poursuivra en ateliers.  La mise en commun des discussions en ateliers se fera à nouveau en plénière et préparera l’adoption, par les ministres, des orientations générales résultant de la session ministérielle.  Le document de travail, qui précise la problématique générale et donne un aperçu des questions soumises à la discussion, sera donc étayé sur place par les exposés de cadrage.

Débat sur le thème de la 51e ministérielle

Déroulement général 

Jeudi 21 octobre

9h00

	Adoption de l’ordre du jour

et

du calendrier des travaux


9h15

	Exposés

de cadrage

(plénière)




9h15




10h45

10h45

	Présentation

des ateliers


11h00

	Ateliers

    (en 3 séquences)


11h30

17h30

Vendredi 22 octobre

9h00

	Plénière

    (mise en commun des discussions

et

      adoption des orientations générales)



10h30

Quelques précisions sur les diverses étapes

· Introduction du thème et présentation du débat ministériel :
En tant que président de la réunion, le ministre de l’Education de Maurice fera une brève introduction du thème et présentera l’organisation du débat ministériel.

· Exposés de cadrage :
Ces exposés seront présentés par des experts et/ou représentants des ministères en charge de l’Education ou des partenaires techniques et financiers.  Il y aura, au plus, quatre exposés présentés en plénière le jeudi matin.

· Ateliers : 
Les exposés de cadrage seront suivis d’une présentation des ateliers par le Ministre de l’Education de Maurice.  Les participants seront ensuite répartis en trois groupes. La proposition suivante de composition des trois groupes est faite dans l'hypothèse où tous les ministres invités participent. Des réajustements s'imposeront pour tenir compte de la participation effective des pays et des intérêts des participants.

	Groupe 1
	Groupe 2
	Groupe 3

	Présidence : 
Maurice
	Présidence :
Burkina Faso
	Présidence :
Mali

	· Bénin

· Cambodge

· Canada/Québec

· Centrafrique

· Côte d’Ivoire

· Djibouti

· Macédoine

· Maurice

· Mauritanie

· Roumanie

· Rwanda

· Suisse

· Tchad

· Togo
	· Albanie

· Burkina Faso

· Cameroun

· Canada/Nouveau-Brunswick

· Comores

· France

· Gabon

· Guinée-Bissau

· Laos

· Luxembourg

· Madagascar

· Niger

· RD Congo

· São Tomé et Príncipe
	· Bulgarie

· Burundi

· Canada

· Cap-Vert

· Cté fr. de Belgique

· Congo

· Egypte

· Guinée

· Haïti

· Liban

· Mali

· Moldavie

· Sénégal

· Seychelles

· Vanuatu


Chaque président d’atelier désignera un rapporteur pour son groupe.

Les présidents d’ateliers devraient pouvoir amener les ministres à : 1) faire part des expériences menées dans leur pays en matière d’évaluation du système d’éducation, en faisant le lien avec les idées énoncées dans les exposés de cadrage ; 2) dégager des orientations générales sur le sujet en vue d’établir les engagements à prendre sur divers plans : national, sous régional, CONFEMEN, Francophonie, international. 

Les représentants des organisations internationales et/ou non gouvernementales pourront prendre la parole, sur invitation du président d’atelier, qui s’assurera au préalable que les ministres qui le souhaitaient ont pu s’exprimer.

Il est recommandé de répartir le temps disponible en 3 plages horaires permettant de traiter trois sous-thèmes. Les présidents d’ateliers, avec l’aide des rapporteurs, élaboreront des synthèses partielles à la fin de la discussion sur chaque sous-thème.  La synthèse globale de chaque atelier, présentée en plénière le lendemain matin, devra mettre l’accent sur les orientations à retenir. Les présidents et les rapporteurs des trois ateliers se réuniront jeudi soir pour élaborer les rapports de synthèse des ateliers, en vue de la présentation en plénière du vendredi matin. 

· Plénière (vendredi 22 octobre):
Lors de la session plénière, le président de la réunion (Maurice) donnera d’abord la parole aux  rapporteurs des ateliers. Il appellera ensuite les ministres à un échange soutenu sur les orientations identifiées en ateliers et sur leur adoption éventuelle par la CONFEMEN. 

Au préalable, le jeudi soir, un petit groupe de rédaction se réunira en vue de préparer un projet de texte sur la base des échanges qui auront eu lieu au cours de la journée et des synthèses élaborées par les présidents et les rapporteurs des ateliers.  C’est ce projet de texte (d’une page ou deux environ) qui sera éventuellement adopté par les ministres, en plénière, le vendredi matin.
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